
Le salarié doit-il être informé des modalités de la période de
référence ?

Réponse courte

Oui, le salarié doit être informé par écrit des modalités de la période de référence. Cette obligation s'impose à

l'employeur, qui doit préciser la durée, les modalités d'application et les conséquences sur la rémunération ou la

récupération des heures, notamment en cas de modulation ou d'annualisation du temps de travail. L'obligation trouve

son fondement dans l'article L.121-4 du Code du travail qui impose la communication écrite des éléments essentiels

de la relation de travail.

L'information individuelle doit figurer dans le contrat de travail ou dans un document écrit remis individuellement au

salarié, et toute modification doit également être communiquée par écrit avant son entrée en vigueur. L'affichage

collectif ou la diffusion électronique ne suffisent pas : la traçabilité nominative est obligatoire. L'absence d'information

écrite expose l'employeur à des contentieux en matière de paiement des heures supplémentaires, de contestation de

la validité de la modulation et de non-respect de l'égalité de traitement.

Définition

La période de référence, en droit du travail luxembourgeois, correspond à la durée sur laquelle sont calculés

certains droits et obligations du salarié, notamment en matière de temps de travail, de congés payés, d'heures

supplémentaires ou de modulation du temps de travail. Elle peut être hebdomadaire, mensuelle, annuelle ou

d'une autre durée prévue par la loi, une convention collective ou un accord d'entreprise. La période de référence

est un élément central pour l'organisation du temps de travail et l'appréciation du respect des droits individuels

du salarié.

Questions fréquentes

Comment formaliser durablement l'information du salarié ?

Il est recommandé de remettre un document signé en main propre ou par lettre recommandée, et de conserver date et preuve de remise.
Un récapitulatif périodique du temps de travail accompli sur la période doit être accessible au salarié à tout moment.

Dans quel délai informer un nouveau salarié de la période de référence ?

L'information doit intervenir au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service, conformément à l'article L. 121-4. Pour une nouvelle
organisation introduite en cours de contrat, l'information doit précéder la mise en œuvre afin de garantir le consentement éclairé du
salarié.

Le salarié doit-il être informé des modalités de la période de référence au Luxembourg ?

Oui, le salarié doit être informé par écrit des modalités de la période de référence. Cette obligation découle de l'article L. 121-4 du Code
du travail qui impose la communication écrite des éléments essentiels de la relation de travail au salarié.
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Que doit contenir le document d'information sur la période de référence ?

Le document doit préciser la durée exacte, les modalités d'application, les conséquences sur la rémunération ou la récupération des
heures, ainsi que les règles de calcul des heures supplémentaires. Toute modification ultérieure doit être notifiée par écrit avant son
entrée en vigueur.

Quelle forme doit prendre l'information du salarié ?

L'information doit être écrite, individuelle et nominative, intégrée au contrat de travail ou dans une annexe signée. L'affichage collectif ou
la diffusion électronique ne suffisent pas : la traçabilité nominative est obligatoire pour satisfaire l'obligation légale.

Quels risques en cas d'absence d'information écrite ?

L'absence expose à des contentieux en matière de paiement des heures supplémentaires, de contestation de la validité de la modulation
et de non-respect de l'égalité de traitement. La charge de la preuve de l'information délivrée pèse sur l'employeur.

Conditions d’exercice

L'obligation d'information écrite du salarié obéit à des règles précises quant au contenu, au délai et à la forme.

Règle Application

Fondement légal Art. L.121-4 (éléments essentiels de la relation)

Forme Écrite, individuelle, nominative

Contenu Durée, modalités, rémunération, récupération

Délai initial Au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service

Nouvelle organisation Avant la mise en œuvre

Modification ultérieure Communication écrite avant entrée en vigueur

Affichage collectif Insuffisant à satisfaire l'obligation

Diffusion électronique Ne dispense pas de l'information individuelle

Égalité de traitement Respect lors de la communication

Modalités pratiques

La mise en œuvre impose formalisation contractuelle, traçabilité et récapitulatif accessible au salarié.
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Étape Modalité

Document principal Contrat de travail ou annexe signée

Note individuelle Nominative, remise en main propre ou LR

Modification Notification écrite préalable

Récapitulatif Temps de travail accompli sur la période

Consultation salarié Documents accessibles à tout moment

Conservation Pièces justificatives archivées

Traçabilité Date et preuve de remise conservées

Contentieux Charge de la preuve pesant sur l'employeur

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement les modalités de la période de référence dans le contrat de

travail ou dans une annexe signée par le salarié. En cas de recours à une modulation du temps de travail, il convient

de préciser la durée exacte de la période de référence, les règles de calcul des heures supplémentaires, les

modalités de récupération et les incidences sur la rémunération.

L'employeur doit veiller à la traçabilité de l'information délivrée, à la conservation des documents justificatifs et à l'

encadrement humain de la gestion du temps de travail. Une communication claire et anticipée limite les risques de

contestation et favorise la transparence dans la gestion du temps de travail.

Cadre juridique

L'obligation d'information écrite du salarié sur la période de référence repose sur le Code du travail et sur les

conventions collectives applicables.

Référence Objet

Art. L.121-4 Information écrite sur les éléments essentiels du contrat

Art. L.211-6 Aménagement du temps de travail et période de référence

Art. L.211-12 Durée maximale 10 h/jour et 48 h/semaine

Art. L.211-22 et suivants Heures supplémentaires : repos majoré prioritaire ou paiement majoré 40 % à défaut

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Conventions collectives Peuvent renforcer l'obligation d'information

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-22
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'absence d'information écrite sur la période de référence expose l'employeur à des risques contentieux, notamment en matière de

paiement des heures supplémentaires, de contestation de la validité de la modulation du temps de travail ou de non-respect de

l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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